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SAINT-SAUVEUR-
LE-VICOMTE

VILLE DE

      Séance du 16 juin 2011  
  

 
 

 
L'an deux mille onze, le 16 juin à 9 heures, s'est réuni en séance publique et extraordinaire au 
lieu habituel de ses séances, le conseil municipal de Saint-Sauveur-le-Vicomte, sous la 
présidence de Monsieur Michel Quinet. 
 
Présents : Monsieur Michel QUINET, Monsieur Jean-Pierre LEVAVASSEUR, Monsieur Michel 
JACQUELINE, Madame Delphine DUJARDIN, Monsieur Joël ANGOT, Monsieur Alain MELAIN, 
Monsieur Jean-Claude LECHATREUX, Monsieur Allain GUERIN, Monsieur Daniel LEFILLIATRE, 
Monsieur Dominique ROUXEL, Monsieur Claude PATRIX,  Monsieur Eric BRIENS 
 
Absent excusé : Madame Caroline BRASSEUR-RIDEL 
 
Absent : Monsieur Pascal THOËN, Madame Thérèse LEVOYER, Madame Dominique COLLAS 
 
Pouvoirs : Madame Dominique TRAVERT à Monsieur Alain MELAIN 
 
NOMBRE DE DELEGUES EN EXERCICE : 17 
NOMBRE DE PRESENTS : 12 
NOMBRE DE VOTANTS : 13 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Claude PATRIX 
 
Date de convocation : 11 juin 2011 
 
 

Réhabilitation d’un bâtiment industriel 
« Ancienne distillerie »  
Annulation du marché 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal des observations du contrôle de la légalité 
transmises par monsieur le Sous préfet par courrier en date du 10 juin 2011. Il est de la 
responsabilité du conseil municipal de prendre en charge ces différentes observations qui 
conduisent à l’annulation du présent marché de réhabilitation d’un bâtiment industriel 
« ancienne distillerie ». 
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Afin de répondre aux questions de plusieurs conseillers municipaux, monsieur le Maire 
précise que si des travaux sont d’ores et déjà réalisés par une entreprise sur le chantier ils 
seront rémunérés selon la procédure du protocole transactionnel. 
 
Après en avoir délibéré par vote à main levée à l’unanimité, le conseil municipal : 
 

- Décide l’annulation du marché de réhabilitation d’un bâtiment industriel « ancienne 
distillerie »,  
 

- Autorise monsieur le Maire à signer la décision d’annulation de marché, 
 

- Autorise monsieur le Maire à signer, s’il y a lieu, le protocole transactionnel avec les 
entreprises concernées, 

 
- Autorise monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires pour relancer 

une consultation prenant en compte les remarques formulées par monsieur le Sous 
préfet. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10h00. 


